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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Le dernier alinéa du II de l’article L. 161-17 du code la sécurité sociale, est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

« Cet entretien est réalisé à l’initiative de l’un des organismes ou services mentionnés à l’article 
R. 161-10 du présent code parmi ceux en charge de la gestion de l’un des régimes dont le 
bénéficiaire relève ou a relevé et dont il n’a pas obtenu la liquidation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis la loi du 09 novembre 2010 portant réforme des retraites, tout salarié ou fonctionnaire 
bénéficie de différents dispositifs d’information, en début d’activité professionnelle puis selon son 
âge, à partir de 35 ans et jusqu’à son départ à la retraite. Parce que chacun doit pouvoir connaître 
ses droits à la retraite pour préparer au mieux son avenir, cet amendement vise à améliorer 
davantage l’information mise à la disposition des assurés. Actuellement, chaque personne à partir 
de 45 ans peut obtenir à son initiative un Entretien d’Information Retraite (E.I.R) sur les droits 
constitués et les perspectives d’évolution de ces droits afin de se projeter au mieux dans la fin de 
carrière et la retraite. Or, cette possibilité est encore malheureusement trop ignorée par les Français.

Aussi cet amendement vise à inverser l’initiative du rendez-vous en imposant aux organismes de 
retraite de contacter les assurés à partir de 45 ans et de leur proposer un entretien d’information 
adapté à leur situation.


